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ARRETE N°2009 ~ du ~ a..o-c.L ~oCj 
Proclamant les RESULTATS des ELECTIONS PARTIELLES 
des REPRESENTANTS des PERSONNELS ENSEIGNANTS, 

ENSEIGNANTS-CHERCHEURS, CHERCHEURS et ASSIMILES 
au CONSEIL D'ADMINISTRATION (collèges A et B) 

Le Président de l'Université Paris Diderot - Paris 7 

VU le code de l'éducation, modifié, 

VU le décret na 85-59 du 18 janvier 1985 modifié, 

VU les statuts de l'université Paris Diderot - Paris 7, 

VU l'arrêté na 2009/056 du 12 mars 2009 du président de l'université convoquant les électeurs, 

Après avoir pris connaissance des procès-verbaux des élections précitées, 

ARRETE 

Affiché le 



Article 1 - Pour l'élection partielle des représentants des personnels au Conseil 
d'Administration: 

1 - 1 - Collège des Professeurs et assimilés: 7 sièges à pourvoir 

1 - Ont obtenu: 
- Liste Paris Diderot Avance: 162 voix 

- Liste Vincent BERGER / Alain W ARGNIER : 306 voix 

- Liste Pour une université démocratique et collégiale -
SNESUP, SNCS, SUD Education, Ferc-Sup CGT, SLU : 99 voix 

II - Attribution des sièges : 

Au titre de la liste ayant obtenu le plus de voix: 

- Liste Vincent BERGER / Alain W ARGNIER : 4 sièges 

Au titre de la représentation propOliionnelle : 

Nombre de suffrages exprimés: 

Quotient électoral: 567 : 3 = 189 

Nombre de sièges attribués: 3 sièges 

- Liste Paris Diderot Avance: 1 siège au plus fort reste 

- Liste Vincent BERGER / Alain W ARGNlER : 1 siège au quotient - Reste: 117 

+ 1 siège au plus fort reste 

- Liste Pour une université démocratique et collégiale -
SNESUP, SNCS, SUD Education, Ferc-Sup CGT, SLU : 0 siège 

III - Sont élus: 

- Liste Paris Diderot A vance : 

GRENIER Isabelle 

- Liste Vincent BERGER / Alain WARGNIER : 

BERGER Vincent 

CLERICI Christine 

BENSLAMA Fethi 

ELIE Laure 

VEITIA Reiner 

CLAVEL François 

- Liste Pour une université démocratique et collégiale -
SNESUP, SNCS, SUD Education, Ferc-Sup CGT, SLU : 

Pas d'élu 
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1 - 2 - Collège des Autres enseignants et assimilés: 7 sièges à pourvoir 

1 - Ont obtenu: 
- Liste Paris Diderot Avance: 171 voix 

- Liste Vincent BERGER / Alain W ARGNIER : 462 voix 

- Liste Pour une université démocratique et collégiale -
SNESUP, SNCS, SUD Education, Ferc-Sup CGT, SLU : 305 voix 

II - Attribution des sièges: 

Au titre de la liste ayant obtenu le plus de voix: 

- Liste Vincent BERGER / Alain WARGNIER : 4 sièges 

Au titre de la représentation proportionnelle: 

Nombre de suffrages exprimés: 

Quotient électoral: 938 : 3 = 312,66 

Nombre de sièges attribués: 3 sièges 

- Liste Paris Diderot Avance: 1 siège au plus fort reste 

- Liste Vincent BERGER / Alain WARGNIER : 1 siège au quotient - Reste: 149,34 

- Liste Pour une université démocratique et collégiale -
SNESUP, SNCS, SUD Education, Ferc-Sup CGT, SLU : 1 siège au plus fort reste 

III - Sont élus: 

- Liste Paris Diderot Avance: 

DE ROUX Nicolas 

- Liste Vincent BERGER / Alain WARGNIER: 

WARGNIER 

SALADO 

BALLAND 

AZOGUI-LEVY 

LEYBOLD 

Alain 

Régis 

Véronique 

Sylvie 

Edith 

- Liste Pour une université démocratique et collégiale -
SNESUP, SNCS, SUD Education, Ferc-Sup CGT, SLU : 

PINTO Josiane 
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Article 2 - Recours 

a) La Commission de Contrôle des Opérations Electorales doit être saisie des recours 

éventuels au plus tard le 5ème jour suivant la proclamation des résultats. Elle statue dans un 

délai de 15 jours. 

b) Il ne peut y avoir de recours auprès du Tribunal Administratif de Paris s'il n'y a eu 

préalablement recours devant la Commission de Contrôle des Opérations Electorales. 

Le Tribunal Administratif de Paris doit être saisi au plus tard le 6ème jour suivant la 

décision de la Commission de Contrôle des Opérations Electorales. Il statue dans un délai de 

deux mois. 

Article 3 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera porté à la 
connaissance des électeurs par tout moyen et notamment par voie d ' affichage au siège de 
l ' université. 
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